


Article 5: 

Article 6: 

La présente décision pourra faire l 'objet d'un recours gracieux et/ou d'un recours 
pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille (31 rue Jean­
François Leca, 13002 Marseille), dans le délai de deux mois suivant sa 
notification. Le requérant peut saisir le Tribunal admini~tratif de Marseille de 
manière dématérialisée, par le biais de l'application informatique « Télérecours 
citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. Un recours 
contentieux formé à l'encontre de cette décision peut être accompagné d'un 
référé-suspension tendant à demander au juge la suspension de son effet avant 
une décision sur le fond de l'affaire. 

Madame la Directrice générale des services de Camoux-en-Provence, Monsieur 
le responsable de la police municipale de Carnoux-en-Provence sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 
titulaire de l' autorisation. 

Fait à Carnoux-en-Provence, le 18 septembre 2025 

Le Maire 
Jean-Pierre GIORGI 

Notifié le : . .. ... . ... ... ...... . ... ... . 

Le titulaire de l'autorisation 
Signature : 




